Département des Ardennes
Arrondissement de Méziéres

Canton de Givet
COMMUNE DE FOISCHES

Tél. 03 24 42 07 03
Fax 03 24 42 22 34

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le CONSEIL MUNICIPAL de FOISCHES se réunira en séance ordinaire, le vendredi 20 mars
2026, a20h00, a la mairie de FOISCHES.

L'ordre du jour est le suivant :

Installation des membres du Conseil Municipal

Election du Maire

Détermination du nombre de postes d’adjoints

Election des Adjoints

Désignation des conseillers communautaires

Lecture et remise d’une copie de la Charte de I’Elu Local
Délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire
Fixation des indemnités de fonction des maire et adjoints
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Mise en place des commissions Municipales

10 Désignation des délégués et représentants au sein des différentes
structures intercommunales et associatives

11 Questions diverses

Le Maire,

Richard DEBOWSKI



